
12ème REGION  LIMOGES L’ENTENTE 87762  ECOL REGLEMENT 12 

 1 / 1 

ENTENTE COLOMBOPHILE LIMOUSINE 
SAISON SPORTIVE 2012 

 
 
I CLASSEMENTS   
Ils seront établis à la vitesse moyenne à raison d’un prix pour 4 engagés. 
 
 
II CHAMPIONNATS  
 

PRIX D’HONNEUR :  
• AUX POINTS : 

Il s’effectuera en fonction du nombre de places obtenues (en les additionnant pour 
départager les ex-æquo) par les deux premiers pigeons de chaque amateur dans tous les 
concours. 

 Exemple : Au Nord : 12 concours, donc 24 prix avec un minimum de 72 points 
 
LE CHALLENGE :  

• AUX POINTS 
Addition des points du 1er Pigeon constaté dans les 5 premiers inscrits  

 
 POURCENTAGE : 

• Pour chaque ligne de vol (Vieux Nord, Jeunes Sud et Vieux Sud) 
Total des prix de l’ensemble des concours par rapport au nombre total des Pigeons engagés. (Non 
doté). 

• Final pourcentage général : Total des prix de l’ensemble des concours de l’année par 
rapport au nombre total des pigeons engagés. 

Le nom du champion général (meilleure Colonie) sera gravé sur la plaque du tableau de la 
Société. 

 
 
III REGLEMENT :  

Se reporter à la circulaire de la commission sportive fédérale. 
 
 
IV DOTATION POUR CHAQUE CONCOURS VIEUX ET JEUNES:  
Prix en Nature : 

• 1 Prix au Premier pigeon du premier Amateur, 
• 1 Prix au premier pigeon du deuxième Amateur, 
• 1 Prix au premier pigeon du troisième Amateur. 
• Une série de deux: au premier Amateur ayant ses deux premiers pigeons inscrits. 

 
CHAMPIONNAT JEUNES AMATEURS  (3 ans maximum de Licence). 
Sur la même base que le prix d’honneur aux points. (Jeunes amateurs extraits du classement) 

  De CHATEAUROUX à ETAMPES 2 pour le Nord. 
  De BERGERAC à BAYONNE pour le Sud (Vieux et Jeunes). 
 

(*) DOTATION POUR LE CHALLENGE ET PRIX D’HONNEUR. 
La somme de 756 €uros sera répartie comme suit : 
Pour chaque ligne de vol : 

1er 2ème 3ème 4ème 5ème 6ème 7èmé 8ème 9ème 10ème 
20 € 18 € 16 € 14 € 12 € 10 € 10 € 9 € 9 € 8 € 

Remis dans les enveloppes lors de la remise des prix en Octobre. 


